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Activez votre  
Espace Intérimaire
En vous connectant dans Mon Espace 
Intérimaire sur www.interimairesprevoyance.fr, 
vous aurez accès à votre carnet de bienvenue. 
Vous trouverez un ensemble d’informations sur 
votre régime de prévoyance ainsi que sur votre 
protection sociale avec des conseils utiles.

Vous pourrez aussi consulter la notice 
d’information émise par les co-assureurs.
Ce document, à caractère contractuel, décrit 
les garanties et les prestations auxquelles 
vous pouvez prétendre avec les conditions  
de prise en charge.

Votre régime  
de prévoyance

Intérimaires Prévoyance est géré par PRIMA SA - MEMBRE D’AG2R LA MONDIALE -  Société 
anonyme d’assurances régie par le code des assurances, au capital de 30.489.803,45 euros, 
dont le siège social est situé 37 boulevard Brune, 75014 Paris, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro  
B 333 193 795, et coassuré par APICIL Prévoyance et KLESIA Prévoyance

Contacts
Vous avez des questions sur votre régime  
de prévoyance :

0 974 507 507
(Coût d’un appel local)

du lundi au vendredi, de 8h30 à 18h00.

www.interimairesprevoyance.fr

Pour nous écrire :  
Intérimaires Prévoyance  
TSA 60008   
92599 Levallois-Perret Cedex.

INTÉRIMAIRES PRÉVOYANCE,  
le régime de prévoyance des intérimaires :

•  Géré par PRIMA SA, membre du Groupe 
AG2R LA MONDIALE, Société Anonyme 
d’Assurances régie par le Code des 
Assurances ;

•  Assuré par APICIL Prévoyance et KLESIA 
Prévoyance, Institutions de prévoyance 
régies par le titre III du livre IX du code 
de la Sécurité sociale.
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NOTICE  D'INFORMATION 
INTERIMAIRES PREVOYANCE  
Salariés intérimaires non cadres des Entreprises de Travail 
Temporaire – en vigueur au 1er janvier 2019 
(au sens de l’article L.932-6 du code de la Sécurité sociale) 
 
 
Cette notice d'information (NI-PREV ETT NC 01-19) vous permettra de connaître les garanties de prévoyance souscrites 
par votre entreprise, conformes à  l’accord du16 novembre 2018,  auprès : 

- d’APICIL PREVOYANCE, Institution de prévoyance régie par le code de la Sécurité sociale, dont le siège social 
est situé 38 rue François Peissel - Caluire (69300) 

- de KLESIA PREVOYANCE, Institution de prévoyance régie par le code de la Sécurité sociale, dont le siège social 
est situé 4 rue Georges Picquart - 75017 Paris 

- de l’OCIRP, Organisme commun des institutions de rentes et de prévoyance régi par le code de la Sécurité sociale, 
dont le siège social est situé 17 rue de Marignan - 75008 Paris (uniquement pour les rentes d’éducation) 
 

et ci-après parfois dénommés « les co-assureurs » 
 
Elle comprend trois parties : 
 
• des généralités communes à toutes les garanties, 
• les définitions des garanties, 
• le tableau de vos garanties, qui figure en annexe de la présence Notice d’Information. 
 
En cas de dispositions contradictoires entre ce qui est prévu dans la notice et ce que prévoit le tableau de garanties, c’est 
ce qui est marqué au tableau de garanties qui s’impose. 
 
Ce document, qui vous est remis par votre employeur, est un résumé des dispositions contractuelles applicables aux 
garanties souscrites par votre entreprise (entreprise de travail temporaire ou entreprise de travail temporaire d’insertion), ci-
après dénommée parfois « l’adhérent » dont vous bénéficiez. 
 
Si vous souhaitez avoir des informations plus détaillées sur vos garanties, votre employeur tient à votre disposition le contrat 
souscrit. 
Les co-assureurs restent à votre entière disposition pour vous communiquer tout renseignement dont vous pourriez avoir 
besoin concernant votre régime de prévoyance.  
 
La gestion des prestations est déléguée à la société PRIMA SA (membre du Groupe AG2R La Mondiale) Société anonyme 
d’assurances régie par le code des assurances, au capital de 30.489.803,45 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le 
numéro 333 193 795 et dont le siège social est situé 37 boulevard Brune - 75014 Paris. 
  Mon carnet de bienvenue

www.interimairesprevoyance.fr

INTÉRIMAIRES PRÉVOYANCE INTÉRIMAIRES PRÉVOYANCEINTÉRIMAIRES PRÉVOYANCE

Ce document ne vaut pas notice d’information

À compter du 1er janvier 2019

Important

Pensez à mettre à jour régulièrement  
votre adresse mail et vos coordonnées, 
dans Mon Espace Intérimaire -  
Mes démarches en ligne. 
Intérimaires Prévoyance pourra vous 
envoyer des informations.



Qu’est-ce qu’un régime  
de prévoyance ? 
Un régime de prévoyance permet de 
compenser une perte de revenus en cas d’arrêt 
de travail (incapacité, invalidité, congé maternité 
ou d’adoption) et de protéger vos proches,  
en cas de décès, par le versement d’un capital 
et de rentes pour vos enfants. Il complète les 
prestations versées par la Sécurité sociale. 
Votre régime Intérimaires Prévoyance  
est financé en partie par votre employeur.  
Vos cotisations sont prélevées directement sur 
votre salaire et figurent sur votre feuille de paie.

Ne pas confondre Intérimaires 
Prévoyance avec Intérimaires Santé 

Intérimaires Santé est votre complémentaire 
santé pour vous rembourser vos dépenses 
de santé (consultations, laboratoire,  
optique, dentaire, hospitalisation…). Alors 
qu’Intérimaires Prévoyance est là pour 
compenser votre perte de revenu en cas 
d’arrêt de travail et verser un capital en cas 
de décès.

Quelles sont mes garanties ? 
Intérimaires Prévoyance prévoit des garanties 
en cas d’arrêt de travail, invalidité, maternité, 
décès. Vous pouvez consulter les tableaux  
des garanties de votre régime de prévoyance  
sur le site www.interimairesprevoyance.fr.

À partir de quand suis-je couvert ? 
  Dès le 1er jour de travail pour les risques 
professionnels, c’est-à-dire en cas d’arrêt  
de travail ou de décès suite à un accident  
du travail, de trajet ou de maladie 
professionnelle ;

  Dès le 1er jour de travail en cas de décès  
de la vie privée pendant une mission ;

  À partir du 1er jour de travail du mois qui suit 
le franchissement des 414 heures pour les 
risques incapacité de travail, vie privée, 
c’est-à-dire en cas d’arrêt de travail pour 
maladie ou accident de la vie privée.

Important*

Vous êtes également couvert entre deux 
missions (1 mois maximum) à condition 
d’être inscrit à Pôle emploi en cas d’arrêt  
de travail, si votre arrêt de travail est 
supérieur à 10 jours, ou en cas de décès.
*  Intérimaires remplissant les conditions pour bénéficier  

de la garantie incapacité de travail, vie privée

Quelles démarches  
en cas d’arrêt de travail ?
La première chose à faire est de prévenir votre 
agence que vous êtes en arrêt de travail.

  Si votre arrêt de travail intervient pendant 
une mission : c’est à votre agence  
de le déclarer à Intérimaires Prévoyance. 
  Si votre arrêt de travail intervient  
entre deux missions : c’est à vous  
de le déclarer en vous connectant sur 
www.interimairesprevoyance.fr.

Comment se calculent les 414 heures 
pour bénéficier de la garantie 
incapacité de travail, vie privée ?
La condition de 414 heures dans l’intérim est 
calculée en additionnant l’ensemble des heures 
effectuées en tant qu’intérimaire, toutes 
entreprises de travail temporaire confondues, 
sur les 12 mois précédant l’arrêt de travail.  
Intérimaires Prévoyance se charge de vérifier  
si vous remplissez cette condition. Vous  
n’avez aucune démarche à faire. Sur le site 
d’Intérimaires Santé, vous pouvez consulter votre 
décompte d’heures (www.interimairesSante.fr).

À partir de quand puis-je percevoir 
une indemnité ?
•  Dès le 1er jour d’arrêt de travail en cas 

d’accident du travail ou d’accident de trajet ;
•  Dès le 4e jour d’arrêt de travail en cas  

de maladie ou d’accident de la vie privée ;
•  À partir de 11 jours d’arrêt si votre arrêt  

se poursuit après votre mission en cas  
de maladie, d’accident de la vie privée  
ou d’accident de trajet.


